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port de Gênes, grâce à l’action énergique et aux dispositions avisées du Gouver
nement Royal, et les perspectives qui s’offrent de ce côté pour le commerce suis
se, sont aussi un motif impérieux pour la Suisse de favoriser le plus possible la li
gne du Gothard.

Le Gouvernement italien ne pourrait-il pas envisager la possibilité de faire à la 
Suisse une proposition tendant à réviser la Convention, de façon à donner satis
faction à l’opinion publique en Suisse?

Je ne crois pas devoir m’étendre sur la question de la fixation des tarifs et sur 
les autres questions d’ordre technique, qui ont déjà fait l’objet de nombreux rap
ports et de conférences préliminaires. Je me réfère à ce sujet à la note adressée au 
Ministère Royal le 7 mai 19214.

L’Allemagne a déclaré spontanément qu’elle était prête à cette révision dans le 
sens des vœux du peuple suisse. La Suisse ne peut et ne veut entamer des négocia
tions avec l’Allemagne sans être auparavant d’accord avec l’Italie.

L’attitude négative de l’Italie peut-elle être définitive?
Convient-il à l’Italie, et le Gouvernement Royal voit-il une utilité certaine à pro

longer l’existence d’un traité qui ne répond plus aux circonstances nouvelles, et 
qui impose à la Suisse -  non seulement de la part de l’Italie, mais aussi de la part 
de l’Allemagne -  le maintien d ’une servitude que plus rien ne justifie?

Telles sont les questions que je me permets de soumettre à Votre Excellence, en 
La priant de vouloir bien les examiner dans le même esprit de confiance et d’ami
tié qui a présidé à la récente conclusion de notre Traité de conciliation5.

4. E 2200 Rom 15/2.
5. Vertrag zwischen der Schweiz und Italien zur Erledigung von Streitigkeiten im Vergleichs
und Gerichtsverfahren, vom 20 .9 .1924 , in: AS 1925, N F 41, S. 179fT. -  Zur italienischen Reak
tion vgl. Nr. 76.
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E 2200 Madrid, Archiv-Nr. 748

Der spanische Staatsminister, F. Espinosa de los Monteros, 
an den schweizerischen Gesandten in Madrid, A.M engotti

Traduction1.
JVn° 31. Madrid, 11 février 1925

En réponse à l’aide-mémoire daté du 17 novembre dernier2 relatif à la conclu
sion d’un Traité d’Arbitrage avec la Confédération Helvétique plus ample que 
celui qui est actuellement en vigueur entre nos deux pays, j ’ai l’honneur de faire 
savoir à Votre Excellence que le Gouvernement de Sa Majesté, dans son désir de 
rendre plus étroits encore les liens qui unissent l’Espagne à la Suisse, et fidèle à sa

1. Übersetzung der schweizerischen Gesandtschaft in M adrid.
2. Vgl. A nm .4.
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constante politique de fortifier, pour autant que cela dépend de lui, les institutions 
capables de favoriser la Paix, est disposé avec plaisir de négocier et d’ajuster avec 
la Confédération Helvétique, un Traité d’Arbitrage qui im pose aux deux parties 
contractantes, des obligations d’une plus grande portée que celles prévues dans 
celui signé le 19 juin 19 13 3, qui est en vigueur aujourd’hui.

Le Gouvernem ent de Sa M ajesté estimant aussi qu’avant de procéder à l’élabo
ration d’un Projet de Convention, il est très opportun qu’ait lieu, entre les deux 
Gouvernem ents, un échange d’impressions de caractère purement consultatif, sur 
certaines questions de principe dont la solution préalable permettrait de circons
crire le cadre de la future négociation, je fais part, en attendant, à Votre Excel
lence, de l’opinion que mon Gouvernement soutient sur les points consignés dans 
l’aide-mémoire auquel je réponds4:

1. Le Gouvernem ent de Sa M ajesté estime qu’on peut établir une connexion  
entre la Convention à concerter, et la disposition du paragraphe 2 de l’article 36 
du statut du Tribunal permanent de Justice internationale, en la conditionnant, 
dans la forme dont s’est servi le Traité d’Arbitrage entre la Suisse et la Hongrie, 
ou d'une manière analogue.

2 . En ce qui concerne l’établissem ent d’une procédure de conciliation et d’in
vestigation, le Gouvernement de Sa M ajesté croit que cette procédure pourrait 
être obligatoire, avec la condition exprimée sous le chiffre antérieur, et qui consti
tuerait la dernière instance dans toutes les questions de caractère essentiellement 
politique.

3. AS 1914, NF 30, S.65ff.
4. Die vier Fragen des schweizerischen Aide-mémoires lauteten:

1. Serai t-il possible d’établir, tout au moins dans une certaine mesure, une connexité entre la 
Convention à conclure et la disposition de l’article 36 al. 2 du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale?

Dans ce cas, le Traité pourrait, soit préciser, soit limiter, soit modifier l’application du principe 
fondamental de la juridiction obligatoire, tel qu’il est consacré par ledit article.

2. Au lieu de se borner à soumettre les conflits à une procédure arbitrale, le Traité d’arbitrage 
ne devrait-il pas, au contraire, instituer une procédure de conciliation pouvant être, soit obliga
toire et antérieure à l’arbitrage, soit subsidiaire, et ne s’ouvrant alors qu’à défaut du règlement judi- 
caire?

3. Le principe de la juridiction obligatoire ne devrait-il pas être mis à la base de la nouvelle 
Convention?

Le gouvernement de la Confédération accueillerait avec beaucoup de satisfaction, toute propo
sition qui serait faite dans ce sens, même si elle tentait à ne permettre l’exercice de cette juridiction 
que dans des limites restreintes. Il estime, toutefois, qu’il y aurait un sérieux avantage, d’une part, 
à déterminer d’une façon la plus précise, les cas qui impliqueraient la reconnaissance de la juridic
tion obligatoire, et d’autre part à conférer, soit au Tribunal, soit à la Commission d’enquêtes et de 
conciliation, la compétence de décider, en cas de doute, si les conditions requises pour la juridic
tion obligatoire se trouvent remplies.

4. Ne serait-il pas conforme aux intérêts de la Société des Nations, comme aussi aux intérêts 
des deux Parties, de donner, sauf Convention contraire, pleine compétence à la Cour permanente 
de Justice internationale pour statuer sur le fond des litiges susceptibles de solution arbitrale? 
Cette solution apparaîtrait comme extrêmement heureuse au Conseil Fédéral (E 2200 Madrid, 
Archiv-Nr. 748).
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3. La future Convention pourrait être basée sur le principe de la juridiction 
obligatoire, dans les limites marquées par le paragraphe 2 de l’article 36 du statut 
du Tribunal de Justice internationale en le circonscrivant aux questions de 
caractère juridique.

4. C’est la Cour permanente de Justice internationale qui doit être, sauf Con
vention contraire, le Tribunal compétent pour statuer sur le fond des litiges capa
bles de solution arbitrale.

14
E 2300 Berlin, Archiv-Nr. 26

Der schweizerische Gesandte in Berlin, H.Rüfenacht, 
an den Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta

Politischer Bericht Nr. 4 /1 9 2 5  R/M r. Berlin, 16. Februar 1925

In meinem Bericht vom 14 ds. habe ich kurz auf die im sogenannten Tscheka- 
Prozess gemachten Aussagen [...] hingewiesen. Der Angelegenheit wird von deut
scher Seite eine nicht geringe Bedeutung beigemessen, nachdem festzustehen 
scheint, dass die Russische Botschaft in Berlin die Gelder an die deutsche Tsche- 
ka zwecks Ermordung verschiedener Personen hergegeben und überdies in ihren 
Kellerräumen ein Waffenlager unterhalten hat. Nebenbei gesagt sollen die kom
munistischen Abgeordneten zum Reichstag und zum preussischen Landtag eine 
Diätenzulage von der Russischen Botschaft erhalten.

Excellenz von Körner, der Chef der deutschen Delegation für die Vertragsver
handlungen mit Russland, ist immer noch in Berlin, soll jedoch, wie er mir sagt, 
nächster Tage zur Fortsetzung der Verhandlungen, die sich auf nicht weniger als 
23 verschiedene Verträge erstrecken, wieder nach Moskau fahren. Die Verträge 
beschlagen alle Gebiete eines zwischenstaatlichen Verkehrs mit Inbegriff des ge
genseitigen Schutzes des geistigen und des gewerblichen Eigentums. Nach der 
Ansicht von Körners ist nämlich für die nächsten 10 bis 15 Jahre mit einer Ände
rung des russischen Wirtschaftssystems nicht zu rechnen, sodass nichts anderes 
übrig bliebe, als sich vorläufig damit abzufinden und darauf einzustellen. Frau 
von Körner sagte mir aber, dass die Abreise ihres Mannes nach Moskau in Frage 
gestellt sei. Die Deutsche Regierung habe letzten Samstag ihren Botschafter in 
Moskau angewiesen, dort anzufragen, wie sich die Russische Regierung zu den 
schweren Anklagen gegen ihre Botschaft in Berlin stelle. Je nach der Antwort 
würden die Verhandlungen abgebrochen oder doch vorerst unterbrochen wer
den. Von anderer Seite vernehme ich, Tschitscherin habe erklärt, wenn die Russi
sche Botschaft wirklich die deutschen Kommunisten in der geschilderten Weise 
unterstützt habe, so sei das ohne Wissen der Russischen Regierung geschehen 
und deshalb allein von der Botschaft zu verantworten. Der Vorfall illustriert je
denfalls, wessen sich eine Regierung bei Wiederaufnahme der diplomatischen Be
ziehungen zu Russland zu versehen hat.

dodis.ch/45030dodis.ch/45030

http://dodis.ch/45030

	Bd09_00000121
	Bd09_00000122
	Bd09_00000123

